
Grenzwachtkorps GWK III
Corps des gardes-frontière CGFR III
Corpo delle guardie di confine CGCF III
Corp da guardias da cunfin CGC III

1219 Châtelaine, le 2 avril 2003

SOMMET d’EVIAN 2003 (G 8 élargi)

RESTRICTIONS DE CICULATION A LA FRONTIERE /  DES
CANTONS DE GENEVE, VAUD ET VALAIS

du 22.05.2003, 12h00 au 04.06.2003, 12h00
1. Routes totalement fermées  Déviation sur :

VEIGY (Veigy Les Mermes) ANIERES
GY (Veigy Foncenex) ANIERES
LA RENFILE (Juvigny) ANIERES ou MOILLESULAZ
CARA (Carra) MOILLESULAZ ou PIERRE-A-BOCHET
CORNIERES (Cornières) MOILLESULAZ ou PIERRE-A-BOCHET
MON-IDEE (Ambilly / Mon-Idée) MOILLESULAZ ou PIERRE-A-BOCHET
PIERRE-GRAND (Bossey) VEYRIER ou CROIX-DE-ROZON
LANDECY (La Mûre / Archamps) BARDONNEX ou CROIX-DE-ROZON
CERTOUX (Thérens-St-Julien) PERLY ou BARDONNEX
SORAL I (Crâche-St-Julien) PERLY ou BARDONNEX
SEZEGNIN (Malagny-Viry) PERLY
CHANCY II (Valleiry) PERLY
LA PLAINE (Challex) MEYRIN
DARDAGNY (St-Jean de Gonville) MEYRIN
SAUVERNY (Sauverny) CHAVANNES-DE-BOGIS (VD) ou

FERNEY-VOLTAIRE

2. Routes partiellements fermées de Déviation sur :
19h30 à 07h00
HERMANCE(Chens le Pont) ANIERES
FOSSARD (Fossard-Vernaz) MOILLESULAZ, THÔNEX ou VEYRIER
TROINEX (Ferme de l’Hôpital) VEYRIER ou CROIX-DE-ROZON
VIRELOUP (Versoix) FERNEY-VOLTAIRE
CRASSIER (Crassy) CHAVANNES-DE-BOGIS (VD)

3. Route partiellement fermée de Déviation sur :
10h00 à 16h00 et de 19h00 à 07h00
BOSSY (Versonnex) FERNEY-VOLTAIRE ou

CHAVANNES-DE-BOGIS (VD)

4 Déviation locale
La route Prévessin (F) – Mategnin (CH) sera fermée dans les deux sens et le trafic dé-
vié sur la route Ferney-Voltaire (F) – Mategnin (CH).



du 29.05.2003 au 04.06.2003
5 Route ouverte en permanence mais réservée uniquement aux frontaliers *)

(décision des autorités françaises)

ST-GINGOLPH (St-Gingolph France) PAS DE DEVIATION A PROXIMITE

6 Route ouverte de 06h00 à 20h00 mais réservée uniquement aux frontaliers*)

(décision des autorités françaises)

MORGINS (Châtel) PAS DE DEVIATION A PROXIMITE

7 Liaisons régulières de bateaux (CGN)

- La ligne (liaison) Lausanne-Ouchy – Evian sera remplacée par une liaison Pully –
Lugrin ;

- La ligne (liaison) Lausanne-Ouchy – Thonon sera remplacée par une liaison Pully –
Yvoire.

Le Commandant du Corps
des gardes-frontière III :

Colonel J. STRAHM

Remarques :

- (         ) = Désignation du point de franchissement de la frontière côté français ;

- *) = Selon les autorités françaises, réservé uniquement aux frontaliers signifie
que des autorisations de passage pourront être données par les fonctionnaires
français en poste à la frontière pour les frontaliers présentant un justificatif (permis
de travail, attestation fournie par l’employeur).


